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REGLEMENT SECTION VTT & CYCLO
USCPCA rp.

A/ Participation aux sorties programmées par la section VTT/Cyclo.
Les conditions qui suivent, ne s’appliquent qu’aux membres à jour de leur cotisation (section VTT/cyclo et adhésion générale) de l’année en cours.

Seules les sorties prévues au programme de la section VTT/Cyclo (annonce sur site internet www.uscpcarp.fr et courriel officiel) et dont le nombre de participant est au mois égal à deux feront l’objet d’une prise en charge par l’uscpca rp.
Plusieurs cas sont à prendre en considération suivant le type et le lieu d’un événement :

· Randonnée club USCPCA rp en région parisienne.
Un programme des sorties organisées par la section VTT est proposé (incluant également des événements rando et courses officielles) sur une période d’au moins un mois. Un rappel par mail dans les jours précédents prévaudra pour confirmer le lieu et l’heure de la sortie. En cas de météo non favorable, nous prenons contact la veille (samedi) pour maintenir ou annuler la sortie.

Ces sorties sont bien entendu gratuites. Les déplacements en voiture jusqu’au point de rendez-vous sont à assurer par chacun d’entre nous à l’aide de son véhicule personnel.
· Randonnée officielles en Région parisienne (organisation club exemple : La J. Racine).
1. Ces sorties organisées par des clubs ou association de la région parisienne sont proposées par la section. Un tableau disponible sur le serveur VTT/Cyclo vous rappelle les dates et vous permet de cocher les événements qui vous intéressent. Un mail vous sera adressé 10 jours environ avant la date de la randonnée pour confirmation. Sans réponse de votre part, vous ne serez pas inscrit par le club.

2. Le coût de l’inscription ainsi que le courrier d’engagement est totalement pris en charge par l’USCPCA rp VTT (uniquement pour des montants d’inscription inférieurs à 12€ par personne. Au-delà de 12€, participation de 30% de la section) à condition que les volontaires soient au moins au nombre de 2.
3. En cas de désistement après inscription par le club et avant le départ, vous devrez rembourser par chèque le montant de l’inscription à l’USCPCA rp section VTT. Si ces  remboursements n’ont pas été effectués, la section ne procédera pas à de nouvelles inscriptions pour ces mêmes membres tant que le dédit n’a pas été soldé.
4. Lorsque le délai est dépassé pour un engagement par courrier ou par internet, l’inscription se fera sur place par l’USCPCA qui réglera l’ensemble des engagements (pas d’inscription réglée individuellement). Une personne de la section sera désignée pour regrouper les bulletins de chaque participant et régler le montant total.
5. En cas abandon, aucun dû ne sera réclamé par la section VTT.
6. Les déplacements en voiture jusqu’au point de rendez-vous sont à assurer par chacun d’entre nous à l’aide de son véhicule personnel.

· Courses officielles en Région parisienne (Organisation club, exemple : Val d’Oise Trophy).
Voir les points 1 à 6 précédents.
7. Dès que les résultats des épreuves chronométrées sont disponibles (internet), ils vous seront communiqués par mail. Une consultation pourra également se faire sur un fichier disponible sur le serveur de l’uscpca rp.

· Séjours club uscpca rp en province (séjour itinérant) ou séjour événement officiel de fédération (exemple : Roc d’azur).
Ces séjours avec au moins une nuit d’hébergement sont inscrits officiellement au calendrier de la section VTT/Cyclo. Leurs tarifs comportent les frais d’hébergement, de transport et d’éventuels frais d’engagement.
Un mail d’annonce vous sera envoyé dans un délai (2 à 6 mois avant) compatible avec les contraintes de réservation d’hébergement ou d’inscription à l’événement.

Sous un délai spécifié dans ce courrier, il vous sera demandé de répondre sur votre participation. 
Dans les jours qui suivent votre réponse, si elle est positive, l’uscpca rp VTT/Cyclo vous réclamera de régler le coût total ou partiel du séjour (participation club de 30% déduite). Ce dû comprendra le règlement de votre inscription à la ou les épreuves prévues lors de ce séjour. Un mail vous sera adressé pour plus de détails. Sans ce règlement, aucune inscription ne sera possible.
Dans le cas d’une inscription à une course ou randonnée de façon anticipée et réglée directement par un membre par avance (par exemple, engagement par internet pour profiter d’une vague de départ de course plus favorable), un remboursement de 100% de la somme sera effectué par la section en échange d’un justificatif* de paiement. Dans le même temps, afin de respecter la participation de l’uscpca rp à hauteur de 30%, le membre devra s’acquitter auprès la section VTT du montant de son inscription de 70%. Ce règlement s’ajoutera au frais de transport et d’hébergement subventionnés à hauteur de 30%.
(*) : Le justificatif à remettre doit comporter lisiblement le nom de l’épreuve ou la nature de la dépense, la date de paiement, le nom de la personne engagée et le montant à rembourser.
B/ Mise à disposition de bicyclette ou matériel divers.
La section VTT/Cyclo ne délivre pas de matériel (vélo ou divers) nécessaire à la pratique du VTT ou du cyclisme de route. Chacun est donc tenue de prévoir son équipement personnel pour participer au sorties programmées par le club.
Toutefois, de façon exceptionnelle, une participation du club de 30% peut être décidée pour la location de vélo spécifique (VTT de descente par exemple, tandem) ou de remplacement suite à un vol, un accident ou un problème mécanique survenus sur le vélo habituel du membre.
C/ Fourniture tenue cycliste USCPCA rp 
La section VTT/Cyclo dispose d’une tenue cycliste composée des articles suivant :

· Maillot été avec manches courtes.
· Maillot mi-saison avec manches longues.
· Veste thermique hiver.
· Cuissard court.
Vous avez la possibilité d’en acquérir la totalité ou de façon partielle (renouvellement après usure ou détérioration après chute) à des prix très avantageux et par chèque à l’ordre de l’USCPCA rp section VTT.

Cette offre n’est accordée qu’aux membres à jour de leur cotisation et ayant participé à au moins 3 sorties prévues au calendrier de la section.

Ludovic Brault.

Ludovic.brault@mpsa.com
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